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Rectificatif

Le texte suivant remplace celui figurant à la page 1 du document
A/C.2/50/9 :

Le règlement intérieur provisoire de la Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II), tel
qu’approuvé par le Comité préparatoire de la Conférence à sa deuxième
session (voir A/50/37) et modifié par le Bureau du Comité préparatoire
à sa réunion du 8 novembre 1995, est annexé à la présente note.
Il est présenté à l’Assemblée générale pour approbation.
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